
 Le remboursement du capital de la dette bancaire s’élève à  490 000 € en 
2022 et celui des intérêts à 60 000 €

 S’y ajoutent l’annuité pour l’achat de  l’ancienne Sous-préfecture (110 000 
€) avec un remboursement jusqu’en 2026 et les 2 annuités restantes pour 
l’acquisition de la Villa Carola     (100 000 €). 

 Annuité totale 2022: 760 000€ (792 000 € en 2021) dont 700 000 € de 
remboursement de capital de la dette

 Encours dette bancaire : 3 016 000 € (3 318 000€ /2021)
 Encours autres dettes :     650 000 €  ( 860 000€/2021)
 Encours total dettes : 3 666 000€ (contre 4 178 000€ en 2021)
 879€/habitant : ratio Ribeauvillé 2020.
 835 €/habitant: ratio Ribeauvillé 2021
 733 /habitant: ratio Ribeauvillé 2022
 728 €/habitant: ratio strate démographique
 Pas d’emprunt toxique
Un emprunt nouveau de 300 000€ maximum sera proposé, inférieur au 
capital remboursé. Les taux d’intérêts sont historiquement bas (PM 0,65 % 
pour le dernier emprunt), mais appelés à remonter. A noter qu’un emprunt 
de 1,7M sera définitivement remboursé au mois d’Août 2022:annuité=148 
000 €.
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ORIENTATIONS 2022
Répartition de l’encours par prêteur
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Crédit mutuel: 37,3%

Caisse d'épargne:20,3%
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Villa Carola:5,9 %

Département:15,6%
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Orientations 2022
La capacité de désendettement
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RATIO MOYEN DE LA 
STRATE : 77 % en 2019
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Orientations 2022
La capacité de désendettement
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RATIO MOYEN DE LA 
STRATE : 4,2 année en 2018
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LA CONSTRUCTION DE LA 
NOUVELLE GENDARMERIE

 Création d’un budget annexe en 2017 avec 
assujettissement à la TVA depuis 2020

 Coût du projet: 3 760 000 € HT, compte tenu 
des avenants déjà conclus (58 000 €)

 Crédits inscrits au Budget: 3 735 000 € HT
 Attribution de deux subventions de l’Etat pour 

950 000 € et sur un emprunt  de 2 750 000 € 
sur  25 ans au taux de 0,89 %.

 Le remboursement des annuités de l’emprunt 
est financé par les loyers versés par l’Etat. Une 
avance du Budget général finance les intérêts 
de la dette (25 000 €). 70



LE BUDGET DES CAMPINGS
Avec la fermeture du Camping pendant près de 5 
mois, le chiffre d’affaires s’est établi à 236 400 € 
HT, soit près du double de la saison dernière  (123 
000 €), mais largement en deçà d’une saison 
moyenne (460 000 € HT).
Il en résulte un excédent de 77 000 €.
Pour 2022, les prévisions budgétaires resteront 
prudentes sur la base de l’année 2021 avec un 
reversement de 50 000 €au budget général, ni 
investissements nouveaux. La situation pourra  
être revue après la saison estivale.
A noter que le remplacement des gérants 

interviendra en 2023. 71



Compte Administratif, évolution du chiffres 
d’affaires camping P. de Coubertin
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LES BUDGETS EAU ET ASSAINISSEMENT
 Depuis 2019, la compétence Eau et Assainissement 

est transférée au SDEA.
 La Ville de Ribeauvillé garde néanmoins la main 

pour prendre les décisions en matière de fixation 
des tarifs et d’investissements  au sein de la 
commission locale.

 Pour 2022, il a été proposé de ne pas augmenter la 
redevance d’eau (actuellement fixée à 1,41 € /m3) 
et d’augmenter de 5 centimes  la redevance 
d’assainissement (soit 0,95 € /m3). Il s’agit des tarifs 
les plus bas du secteur géré par le SDEA.

 La contribution pour eaux pluviales reste 
inchangée: 25 300 €.
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BUDGET EAU
PROJETS D’INVESTISSEMENTS

 Programme investissement 2022 : 423 000€
 Principaux investissements évoqués lors des 

orientations budgétaires en Octobre 2021: à 
confirmer

 Renouvellement compteurs d’eau par radio 
relève pour 17 500€

 Renouvellement ou modification de réseaux : 
- rue Mertian: 70 000 €
- rue de l’Industrie:145 000 €
- rue du Rotenberg: 60 000 €
 Renouvellement branchements:30 000€
 Chloration réservoir Petite Verrerie: 15 000€
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BUDGET ASSAINISSEMENT
PROJETS D’INVESTISSEMENTS

Programme investissement 2022 :  323 000€
Principaux investissements évoqués lors des 
orientations budgétaires en Octobre 2021: à 
confirmer
Chemisage rue du Cimetière :100 000 €
Remplacement matériel STEP : 45 000 € (turbines 
d’aération)
Remplacement tampons, grilles, regards et 
branchements : 50 000€
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CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT PAR LE SERVICE CONSEIL EN ORGANISATION ET 
SANTÉ AU TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DU HAUT-RHIN POUR LA RÉALISATION D’UN DIAGNOSTIC ET D’UN 
PLAN DE PRÉVENTION SUR LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX  

VU :  

• la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

• le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

• le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 ; 
• la circulaire n° RDFB1410419C du 25 juillet 2014 relative à la mise en œuvre, dans la fonction 

publique territoriale, de l’accord-cadre du 22 octobre 2013 concernant la prévention des risques 
psychosociaux ; 

• la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
du Haut-Rhin en date du 21 mars 2016 portant sur le dispositif d’accompagnement proposé aux 
collectivités concernant les risques psychosociaux ;  

• la proposition d’intervention n° 13/2021 en date du 23 décembre 2021 pour un montant de 
12000 euros ;  

 

ENTRE 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin dont le siège est situé à Colmar, 
représenté par son Président, Monsieur Lucien MULLER, Maire de Wettolsheim, agissant en cette 
qualité et conformément à la délibération du Conseil d’Administration en date du 05 novembre 2020 

D’UNE PART, 

ET 

La COMMUNE DE RIBEAUVILLE, ci-dessous appelée la collectivité territoriale/l’établissement public, 
représenté(e) par son Maire, Monsieur Jean-Louis CHRIST, mandatée par délibération en date 
du………………………… 

 D’AUTRE PART, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet d’organiser les modalités d’intervention selon lesquelles le service 
Conseil en Organisation et Santé au Travail du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Haut-Rhin intervient dans la collectivité territoriale/l’établissement public pour réaliser le diagnostic et 
le plan de prévention des risques psychosociaux. 

http://www.cdg68.fr/
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ARTICLE 2 : Champ d’intervention 

En vertu des dispositions de la circulaire du 25 juillet 2014 relative à la mise en œuvre, dans la Fonction 
Publique Territoriale, de l’accord-cadre du 22 octobre 2013 concernant la prévention des risques 
psychosociaux, et de la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique du Haut-Rhin du 21 mars 2016, le service Conseil en Organisation et Santé au Travail, intervient 
selon les modalités définies à l’article 3 de la présente convention. Cette mission est effectuée à la 
demande de la collectivité territoriale/l’établissement public, pour les unités de travail indiquée dans la 
proposition n° 13/2021 en date du 23 décembre 2021. 

ARTICLE 3 : Déroulement des interventions du service Conseil en Organisation et Santé au Travail  

L’intervention du service Conseil en Organisation et Santé au Travail comporte plusieurs phases :  
 une phase préliminaire à la signature de la présente convention ; 
 une phase d’intervention dans la collectivité territoriale/l’établissement public ; 
 une phase de capitalisation. 

Cette procédure est détaillée dans les articles 3-1 à 3-3. 

Article 3-1. Phase préliminaire à la signature de la convention 

Article 3-1-1. Analyse du besoin de la collectivité territoriale/l’établissement public et proposition 
d’intervention 

Préalablement à la signature de la convention, le service Conseil en Organisation et Santé au Travail 
échange avec l’autorité territoriale et la direction. Le cas échéant, si besoin, le service Conseil en 
Organisation et Santé au Travail prend contact avec tout acteur nécessaire au bon déroulement de 
l’intervention. 

Ces échanges porteront sur :  
- la présentation de la démarche, de l’objectif et du calendrier possible de l’intervention ; 
- le recueil des informations nécessaires (fiche de renseignements) et la définition du besoin de 

la collectivité territoriale/l’établissement public ; 
- l’organisation des étapes suivantes de la phase préliminaire ; 
- l’aide financière possible pour cette intervention par le Fonds National de Prévention placé 

auprès de la CNRACL et l’accompagnement proposé par le service Conseil en Organisation et 
Santé au Travail sur ce point.   

Cette phase de consultation de la collectivité territoriale/l’établissement public permet au service 
Conseil en Organisation et Santé au Travail d’établir une proposition d’intervention, basée sur le temps 
nécessaire pour mener à bien la mission, qui déterminera le coût de l’intervention. 
La durée de chaque intervention est déterminée par le service Conseil en Organisation et Santé au 
Travail en fonction notamment de l’importance des services, du nombre d’unités de travail et de leurs 
effectifs.  

Si la collectivité territoriale/l’établissement public accepte la proposition d’intervention, la présente 
convention est signée entre les deux parties.  

http://www.cdg68.fr/
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En cas de refus ou d’absence de réponse émanant de la collectivité territoriale/l’établissement public, il 
est mis fin au présent dispositif. Dans ce cas, aucune participation financière ne sera facturée à la 
collectivité territoriale/l’établissement public. 

Article 3-2. Phase d’intervention du service Conseil en Organisation et Santé au Travail dans la 
collectivité territoriale/l’établissement public 

Article 3-2-1. Accompagnement sur le dossier de demande de subvention au Fonds National de 
Prévention placé auprès de la CNRACL 

Si la collectivité territoriale/l’établissement public remplit les conditions pour solliciter une aide 
financière auprès du Fonds National de Prévention, le service Conseil en Organisation et Santé au Travail 
l’accompagne dans le montage du dossier de demande de subvention.  

Article 3-2-2. Pré-diagnostic 

Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail analyse différentes données de la collectivité 
territoriale/l’établissement public, qui lui permettent de réaliser un état des lieux en matière de risques 
psychosociaux. Ces données portent sur :  

- la santé/sécurité ; 
- les ressources humaines ; 
- les relations sociales ; 
- le fonctionnement de la collectivité territoriale/l’établissement public. 

Ce pré-diagnostic prend en compte les quatre indicateurs obligatoires définis dans la circulaire du 
25 juillet 2014, à savoir :  

- le taux d’absentéisme pour raison de santé ; 
- le taux de rotation des agents ; 
- le taux de visite sur demande au médecin de prévention ; 
- le taux de violences sur agents. 

 
Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail s’engage à prendre contact avec le médecin de 
prévention de la collectivité territoriale/l’établissement public afin de recueillir les informations 
nécessaires au diagnostic. 

Article 3-2-3. Réunion de lancement   

Dans chaque collectivité territoriale/établissement public un comité de pilotage est constitué. 
Il est composé a minima des personnes suivantes : 

- un représentant de l’autorité territoriale ; 
- le Directeur Général des Services ou le Secrétaire de Mairie ; 
- le(s) responsable(s) des services concernés ; 
- le(s) assistant(s)/conseiller(s) de prévention ; 
- un représentant du personnel siégeant au CHSCT, pour les collectivités 

territoriales/établissements publics de plus de 50 agents ; 

Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail anime une réunion de lancement de l’intervention 
auprès du comité de pilotage et aborde les points suivants : 

- présentation de l’ensemble du dispositif ;  
- présentation du pré-diagnostic ; 

http://www.cdg68.fr/


 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin 
22 rue Wilson - 68027 COLMAR Cedex – Tél. : 03 89 20 36 00 - Fax : 03 89 20 36 29 - cdg68@cdg68.fr - www.cdg68.fr 
  4 

- constitution des groupes de travail par unité de travail. 
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Article 3-2-4. Réalisation du diagnostic et du plan de prévention  

Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail anime des groupes de travail (au minimum 1 par 
unité de travail) afin de réaliser le diagnostic des risques psychosociaux. 

Un groupe de travail est composé des agents volontaires d’une même unité de travail dans la limite de 
10 agents par groupe.  

Dans chaque groupe de travail, le service Conseil en Organisation et Santé au Travail réalise les actions 
suivantes :  

- identification des facteurs de risques psychosociaux ;  
- cotation des facteurs de risques psychosociaux ;  
- association du groupe à la recherche d’actions préventives et correctives ; 
- observations sur le terrain, le cas échéant. 

Le groupe de travail valide l’ensemble des réponses apportées lors de ce temps d’échanges. 

Article 3-2-5. Formalisation du diagnostic, du plan de prévention et du livrable 

Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail réalise le diagnostic sur la base des réponses 
apportées et validées par le groupe de travail.  

Il conçoit ensuite un plan de prévention tenant compte des propositions du groupe de travail et en les 
complétant au regard de ses connaissances et de ses compétences en matière de prévention des risques 
psychosociaux. 

Une recherche documentaire complète cette étape, le cas échéant. Le service Conseil en Organisation 
et Santé au Travail formule des préconisations destinées à supprimer ou à réduire les expositions aux 
facteurs de risques psychosociaux.  

L’ensemble de ces formalisations donne lieu à la rédaction d’un livrable qui comprend le diagnostic et 
le plan de prévention des risques psychosociaux. 

Article 3-2-6. Réunions de restitution 

Dès lors que l’évaluation des risques psychosociaux et le plan de prévention d’une collectivité 
territoriale/établissement public ont été réalisés, le service Conseil en Organisation et Santé au Travail 
anime une réunion de restitution auprès du comité de pilotage. 
 
Au cours de cette réunion, le service Conseil en Organisation et Santé au Travail présente :  

- la démarche mise en œuvre ; 
- le diagnostic et le plan de prévention ;  
- les supports de communication destinés à la restitution aux agents. 

Le livrable est remis sous format papier et informatique à l’issue de cette réunion de restitution. 

Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail peut également intervenir lors d’une réunion du 
Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail afin de présenter le diagnostic et le plan de 
prévention proposé.  
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Article 3-3. Phase de capitalisation  

Six mois après l’adoption du plan de prévention par la collectivité territoriale/l’établissement public, le 
service Conseil en Organisation et Santé au Travail revient vers la collectivité territoriale/l’établissement 
public afin de récolter les informations sur les actions mises en œuvre et leurs effets. À l’issue, le service 
Conseil en Organisation et Santé au Travail peut proposer des pistes d’amélioration et créer des 
outils/documents pouvant être utilisés par l’ensemble des collectivités territoriales/établissements 
publics.  

ARTICLE 4 : Conditions d’exercice des interventions 

De manière générale, toutes facilités doivent être accordées au service Conseil en Organisation et Santé 
au Travail pour l’exercice de ses fonctions.  

La collectivité territoriale/l’établissement public s'engage à :  
- avoir un assistant de prévention ; 
- avoir réalisé son document unique d’évaluation des risques professionnels et le tenir à jour ; 
- avoir formé, selon l’accord-cadre, les membres du CHSCT aux risques psychosociaux 

(2 jours), pour les collectivités territoriales/établissements publics de plus de 50 agents ; 
- informer l’ensemble des agents sur la prévention des risques psychosociaux (diffusion d’un 

document synthèse créé par le Centre de Gestion du Haut-Rhin et de la plaquette de la DGAFP 
intitulée « La prévention des risques psychosociaux dans la Fonction Publique ») ; 

- désigner un correspondant interne qui est l'interlocuteur privilégié du service Conseil en 
Organisation et Santé au Travail ; 

- créer un comité de pilotage ; 
- garantir la libre expression des agents en créant, sur la base du volontariat, des groupes de 

travail par unité de travail et en remettant à l’ensemble des agents les documents nécessaires 
au bon fonctionnement du dispositif d’intervention ; 

- garantir l’accès du service Conseil en Organisation et Santé au Travail à l’ensemble des locaux 
de la collectivité territoriale/l’établissement public ; 

- laisser libre accès au service Conseil en Organisation et Santé au Travail à tous les documents 
nécessaires à l’exécution de son intervention ; 

- restituer à chaque agent, par unité de travail, les résultats du diagnostic et les actions retenues 
dans le cadre du plan de prévention ; 

 
Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail s’engage à :  

- restituer à l’autorité territoriale le diagnostic et la proposition de plan de prévention des risques 
psychosociaux ; 

- respecter le code de déontologie du service Conseil en Organisation et Santé au Travail : respect 
des droits de la personne, rigueur, confidentialité, neutralité. 

ARTICLE 5 : Responsabilités 

Le service Conseil en Organisation et Santé au Travail, par son expertise, établit un diagnostic faisant 
état de l’exposition aux facteurs de risques psychosociaux pour chaque unité de travail de la collectivité 
territoriale/l’établissement public.  
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Ce diagnostic est basé sur : 
- les constatations réalisées à un moment précis ; 
- les réponses apportées par les personnes rencontrées lors des réunions de groupes de travail ; 
- les éventuelles observations sur le terrain.  

Il formule des préconisations sur la base de ces constatations en veillant à l’adéquation entre le plan de 
prévention et les besoins et capacités de la collectivité territoriale/l’établissement public. 

La responsabilité de la mise en œuvre des préconisations du plan de prévention appartient à la 
collectivité territoriale/l’établissement public.  

Aussi, la responsabilité du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin ne peut 
en aucune manière être engagée en ce qui concerne les conséquences des mesures retenues et des 
décisions prises par l’autorité territoriale.  

En outre, la présente convention n’a pas pour objet ni pour effet d’exonérer l’autorité territoriale de ses 
obligations relatives : 

- aux dispositions législatives et réglementaires ; 
- aux recommandations et règles de l’art dans le domaine de la prévention des risques 

professionnels ; 
- aux avis des autres acteurs réglementaires de la prévention. 
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ARTICLE 6 : Facturation 

Les modalités appliquées pour la facturation sont les suivantes :  
- phase préliminaire à la signature de la convention (article 3-1) : non facturée ; 
- intervention du service Conseil en Organisation et Santé au Travail (article 3-2) : la facturation 

sera établie en fonction du temps consacré en nombre de jours pour l’intervention. Le temps de 
déplacement est inclus dans le temps d’intervention. Le tarif est de 800 €/jour ou 400 €/demi-
journée. À cela s’ajoutent les frais de déplacement en fonction du nombre de déplacements 
effectifs, calculés selon les dispositions règlementaires en vigueur ; 

- phase de capitalisation (article 3-3) : non facturée.  

Ces tarifs, fixés par délibération du Conseil d’Administration en date du 21 mars 2016, incluent les 
réunions et les observations sur le terrain, ainsi que les travaux d’analyse, de rédaction et d’études 
documentaires réalisés au Centre de Gestion.  

Toutes les interventions non prévues dans la proposition d’intervention seront facturées en sus.  

Toutes les missions effectuées dans le cadre de l’activité du Comité Technique placé auprès du Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin n’entraînent aucune facturation. 

La facturation est établie une fois la mission terminée, formalisée par la transmission du livrable.  

Dans l’hypothèse où la présente convention serait dénoncée par l’une ou l’autre des parties avant 
l’achèvement de la mission, au regard du nombre de jours prévus dans la proposition d’intervention, la 
facturation s’établirait à partir des interventions effectuées au jour de la résiliation par le service Conseil 
en Organisation et Santé au Travail au titre de la mission en cours. 

Le paiement, par la collectivité territoriale/l’établissement public, est effectué à réception du titre de 
recettes établi par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin. 

ARTICLE 7 : Résiliation de la convention 

Dans le cas où le service Conseil en Organisation et Santé au Travail constaterait qu’il n’est pas en mesure 
de remplir ses missions, notamment par manquement de la part de la collectivité 
territoriale/l’établissement public aux dispositions de la présente convention, le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin se réserve le droit de rompre sans délai la présente 
convention. 

La collectivité territoriale/l’établissement public a la possibilité de résilier la présente convention. Cette 
résiliation, par lettre recommandée avec accusé de réception, prendra effet le lendemain de la réception 
du courrier.  

En cas de résiliation, aucun livrable ne sera remis.  

ARTICLE 8 : Règlement des litiges 

En cas de litige survenant entre les parties à l’occasion de l’exécution de la présente convention, la 
compétence sera donnée au Tribunal Administratif de Strasbourg. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

Fait à Ribeauvillé, le 

 

Le Maire de la commune de Ribeauvillé, 

 

 

 
Jean-Louis CHRIST 

Fait à Colmar, le 

 

Le Président du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale du Haut-Rhin, 

 

 

 
Lucien MULLER 

 

http://www.cdg68.fr/
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